
RESTRICTIONS DES LIBERTÉS 

ASSOCIATIVES AUJOURD’HUI.

Où en est-on ? 

Que peut-on faire ? 
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3 questions (en 10 minutes..)

● Comment comprendre le phénomène ?
● Comment documenter le phénomène ?
● Comment combattre le phénomène ?
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1/ DOCUMENTER LE PHÉNOMÈNE
L’observatoire des libertés associatives
le premier pouvoir qu’on a : faire remonter des cas
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1/ DOCUMENTER LE PHÉNOMÈNE
L’observatoire des libertés associatives
Premier rapport : octobre 2020
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1/ DOCUMENTER LE PHÉNOMÈNE
L’observatoire des libertés associatives
Tribune Le Monde
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2/ COMPRENDRE LE PHÉNOMÈNE
Un processus à l’oeuvre 
Quels scénarios d’évolution pour le secteur associatif ?
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2/ COMPRENDRE LE PHÉNOMÈNE
Un processus à l’œuvre 
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3/ COMBATTRE LE PHÉNOMÈNE
Par le collectif : première riposte inter-associative 
structurée en 2018 avec la création de L.A Coalition
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3/ COMBATTRE LE PHÉNOMÈNE
Par le collectif 
www.lacoalition.fr/
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3/ COMBATTRE LE PHÉNOMÈNE
Quelques productions de L.A Coalition
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3/ COMBATTRE LE PHÉNOMÈNE
Quelques productions de L.A Coalition
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3/ COMBATTRE LE PHÉNOMÈNE
Quelques productions de L.A Coalition
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LE PROCESSUS À L’OEUVRE 
AUJOURD’HUI 
Avant / après la loi du 24 Août 2021

Depuis 2021 via la loi confortant le respect des principes de la République 
bien sûr… Mais pas seulement !
Pour rappel, épisodes antérieurs : 

● 2018 Proposition n°14 du rapport « pour une politique vie associative 
ambitieuse » issu de concertation nationale mis en place avec le 
gouvernement

● 2019 Première année d’existence de L.A Coalition
● 2020 (octobre) : sortie du premier rapport de l’Observatoire des libertés 

associatives

https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_complet_chantier_vie_asso_lma.pdf
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Août 2021, une loi censée conforter le 
respect des principes de la République

● Un processus législatif compliqué et tortueux pour une loi fourre-
tout…

● … aboutissant à deux articles particulièrement problématiques pour 
les associations : les articles 12 et 16.
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Article 16 : extension des possibilités de 
dissolution administrative des 
associations

Là aussi, un phénomène à resituer dans son historicité

● De 1936 à 2015 : 130 mesures de dissolution, soit en moyenne 1,5/an
● De 2010 à 2020 : cette moyenne double et passe à 3/an
● De juillet 2020 à septembre 2022 : Darmanin propose et obtient la 

signature du président pour 14 décrets de dissolutions s'appliquant à 
des associations ou groupes de faits.
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Article 12 : le contrat d’engagement 
républicain

Décret d’application immédiate publié au Journal Officiel le 1er 
janvier 2022.
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DE QUOI LE CER EST-IL LE NOM ?
Passage de l’ère de la confiance à l’ère de la défiance ?

DOSSIER DE PRESSE

Bilan de l’impact du

CONTRAT D’ENGAGEMENT 
RÉPUBLICAIN

sur la vie associative, 
1 an après sa mise en vigueur

Associations,  Associations,  
présumées présumées 

coupables ? coupables ? 
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DE QUOI LE CER EST-IL LE NOM ?

« Questions citoyennes sur le Contrat d’Engagement Républicain ».
Document téléchargeable : pour une lecture analytique et critique du CER

● 1/ Le CER n’est-il pas un texte anodin et inoffensif en apparence mais finalement de grande 
portée ?

● 2/ Le CER n’est-il pas un texte très ambigu, voire foncièrement vicieux ?
● 3/ Le CER n’est-il pas un texte grave signant un recul significatif de l’État de droit
● 4/ Le CER n’est-il pas d’abord et avant tout un contrat déloyal ? (et pour le moins léonin et non 

synallagmatique)
● 5/ Plus qu’inutile, le CER n’est-il pas un texte contre-productif ?

../../T%C3%A9l%C3%A9chargements/Questions_citoyennes_sur_le_contrat_dengagement_rpublicain_maj_26_avril.pdf
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DE QUOI LE CER EST-IL LE NOM ?

D’un vaste mouvement de protestation suscitant l’unanimisme d’un monde associatif pourtant extrêmement 
hétérogène…

… Mouvement de protestation qui fait tâche d’huile et s’étend aux Collectivités Territoriales 
(cf la lettre ouverte : 

Contrat d’engagement républicain : les élus locaux doivent protéger les libertés associatives )

https://www.ldh-france.org/contrat-dengagement-republicain-les-elus-locaux-doivent-proteger-la-liberte-associative/
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DE QUOI LE CER EST-IL LE NOM ?
Pour compléter son information sur le CER, une adresse utile : 
https://mobilisations.associations-citoyennes.net/?ComprendreContreCER

https://mobilisations.associations-citoyennes.net/?ComprendreContreCER
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Le « moment CER »

Vers l’extension d’un « brevet de conformité républicaine » ?
● Au niveau des individus (à l’occasion de la future loi 

« immigration ») ?
● Au niveau macro, en Europe ?
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Le « moment CER »

● Virtualité de la menace...
● … Versus réalité de (l’auto) censure et des restrictions des libertés 

associatives.
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UN AUTRE C.E.R EST-IL POSSIBLE ?
Et si… avec les collectivités soucieuses de maintenir un relation de confiance, 
nous préférions structurer une relation sur la base des «
 chartes d’engagements réciproques » dont voici deux extraits

- Dans le préambule : « cette charte est un acte solennel fondé sur les valeurs de libertés, 
d’égalité et de fraternité, basé sur la confiance réciproque, le respect de l’indépendance des 
associations et la libre administration des collectivités territoriales »

- Au chapitre des principes partagés : « L’État et les collectivités territoriales reconnaissent aux 
associations une fonction d’interpellation indispensable au fonctionnement de la 
démocratie »

https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/CharteEngagementsReciproques.pdf
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RIPOSTES ASSOCIATIVES...
DOCUMENT À TÉLÉCHARGER
Sommaire

● 1/ Réagir à l’échelle de son association
● 2/ Réagir à l’échelle de son regroupement d’associations 

(fédérations, réseaux, collectifs associatifs, etc.)
● 3/ Réagir localement au niveau de son territoire d’action
● 4/ Suivre et participer à la réaction associative au niveau national.

https://mobilisations.associations-citoyennes.net/?ComprendreContreCER
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